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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la Sàrl dissoute: 
Morel Canal Conseils S.à.r.l. en liquidation, Montricher

2. Décision de dissolution par: assemblée des associés

3. Date de la décision: 11.02.2013

4. Echéance de préavis des créances: 15.04.2013

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Jean-Jacques Morel, liquidateur, Rue de l'Eglise 1, 
1147 Montricher 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société à responsabilité limitée dissoute d'annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Conformément à l'article 745 al. 3 CO, la société 
se réserve le droit de procéder à une répartition anticipée des 
actifs.

Etude Jean-Marc Emery et Sandra Dosios Probst
1110 Morges
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